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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 12 insérer les deux alinéas suivants :

« Le président du tribunal judiciaire peut également déposer une demande de protection auprès du 
service national au bénéfice de toute personne mentionnée au I après accord de celle-ci. 

« Les personnes mentionnées au I peuvent déposer une demande de protection auprès du greffe du 
tribunal judiciaire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI souhaitent permettre aux présidents des tribunaux 
judiciaires de saisir le service national compétent aux fins de la protection des personnes ciblées.

Les modifications adoptées en commission ont ouvert plusieurs modalités de demandes de 
protection. Elles ont à ce titre facilité les voies de saisine du service national en l'ouvrant aux 
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services locaux de la police nationale et de la gendarmerie nationale, ainsi qu'aux associations et 
aux groupements de fait engagés dans l'accompagnement des victimes ou dans la lutte contre la 
criminalité organisée.

Cependant, ces modifications ne sont pas suffisantes. La saisine par les services de police ou de 
gendarmerie n'est pas suffisante et ne prend pas en compte les faits de corruption pouvant exister. 
Mediapart révélait en octobre 2025 que la corruption liée au trafic de stupéfiants touchait des hauts 
gradés au sein de l'OFAST de Marseille.

Ouvrir une voie de saisine aux présidents des tribunaux judiciaires permet de multiplier les points 
d'accueil des demandes et de limiter les problèmes relatifs à la corruption.

Enfin, concernant les services locaux de police et de gendarmerie, les problèmes récurrents de dépôt 
de plaintes - mis en évidence par le rapport de la Défenseure des droits dans son rapport de 2024 sur 
les relations entre la police et la population - questionnent quant à la capacité de ces structures à 
engager les mesures de protection nécessaires le cas échéant.

Pour toutes ces raisons, nous proposons d'ouvrir la saisine du service national compétent aux 
présidents des tribunaux judiciaires.


